Géolocalisation : note d’information adressée au personnel

………………………………… (Indication de l’identité du responsable du traitement) 

Nous avons installé sur vos téléphones mobiles professionnels une application permettant de les localiser en temps réel. Ce nouveau service va nous servir (précisez ici la finalité, par exemple, i) repérer l’intervenant le plus proche pour répondre à la demande d’un client ou ii) suivre en temps réel l’avancement des livraisons et pouvoir répondre aux questions des clients sur le sujet…). 

Nous aurons connaissance de l’itinéraire que vous suivez ainsi que des arrêts que vous effectuez durant les heures ouvrables soit :

· (catégorie de personnel) : (horaires et éventuellement précision de la géolocalisation,  )
Par exemple
· Chauffeurs : de 8h à 18h du lundi au vendredi avec une précision de 10m et un historique de 60 jours

· Commerciaux : de 8h à 12h et de 14h à 19h du lundi au vendredi avec une précision de 500m et un historique de 30 jours

· Techniciens : de 9h à 17h du lundi au vendredi avec une précision de 10m et un historique de 60 jours
· …. 

Les données relatives à vos déplacements sont conservées au maximum (précisez). 
Par exemple

· Chauffeurs : historique de 60 jours

· Commerciaux : historique de 30 jours

· Techniciens : historique de 60 jours
· …. 

Au-delà, toutes les données sont rendues anonymes et ont pour seul objet la réalisation de statistiques. 

Vous conservez la possibilité d’interrompre à tout moment la localisation du téléphone en cas de besoin privé, soit en stoppant l’application, soit en éteignant le téléphone.

Seuls les services suivants sont destinataires de ces informations : (précisez, par exemple direction des ressources humaines, responsables opérationnels…). 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous pouvez avoir accès et rectifier les informations qui vous concernent en vous adressant à ……………………… (Précisez le service et l’adresse). 

